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Ti Tomm, maison d’accueil des familles et des proches de détenus de la maison d’arrêt de Rennes, en attente de parloir. 

Fiche réalisée à partir d’informations fournies par l’administration pénitentiaire.  

 

LE DROIT DE VISITE DES ENFANTS ET DES MINEURS 

Les pièces à fournir et le service auquel il faut s'adresser varient en fonction de la situation de la personne incarcérée : selon 

qu'elle n'est pas jugée ou si le jugement, ou un des jugements n'est pas définitif, ou si elle est jugée de manière définitive. Il 

faut attendre souvent plusieurs semaines pour recevoir un permis de visite, surtout si la personne incarcérée n'a pas de lien 

de parenté avec le détenu. Dans tous les cas, bien préciser votre nom, celui du détenu et, si possible les références du 

dossier. 

 

Pour les enfants mineurs de la famille 

 

Un permis de visite est nécessaire,  

pièces à fournir : 

 

- 2 photos d'identité de l'enfant mineur, 

 

- une photocopie du livret de famille 

faisant apparaître un lien de parenté, 

 

- une autorisation parentale certifiée 

conforme par la mairie, ou la 

gendarmerie ou le commissariat de police 

les plus proches 

 

 

 

Pour les mineurs qui ne sont pas de la famille 

Un permis peut être accordé sous réserve de 

justifier par écrit les raisons de la demande, 

pièces à fournir : 

- 2 photos d'identité de l'enfant mineur, 

 

- une autorisation parentale certifiée 

conforme par la mairie, ou la 

gendarmerie ou le commissariat de police 

les plus proches. 

 

- Il faut préciser le nom de le personne 

accompagnatrice qui doit lui-même avoir 

un permis de visite 

Les enfants et les mineurs possédant un permis de visite ne peuvent aller au parloir que s'ils sont accompagnés 

d'un adulte de la famille ou d'un adulte proche possédant lui-même un permis de visite ou d'une association 

agréée comme Enjeux d'enfants. 


